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International

Suisse, neutralite et sanctions internationales

Alexandre Vautravers

Directeur, Departement de Relations internationales, Universite Webster, Geneve

On
peut s'etonner que le cas de la Suisse trouve

sa place dans un colloque parisien traitant de
sanctions internationales. II faut cependant cons-

tater que par sa Situation geographique, son histoire et
son economie, le pays a joue un röle considerable dans
l'histoire de la finance et celle de la guerre economique.

L'invention des sanctions

En effet, les sanctions economiques sont inventees en
1938 dans le cadre de la Societe des nations (SDN), basee
ä Geneve, dans le but de punir l'Italie alors engagee dans
un conflit colonial d'une rare agressivite en Abyssinie
(Ethiopie) - utilisant contre les guerriers zulu aussi bien
des avions que des chars de combat, voire meme des

armes chimiques...
A cet instant, la Suisse se refugie derriere sa neutralite;
eile ne condamne pas et ne decide pas de mesures de
retorsions qui, comme les embargos, sont consideres
comme des actes de guerre au sens du droit international
humanitaire. La SDN, d'ailleurs, edicte des sanctions
non contraignantes. Et de toutes les manieres, Mussolini
annongant le retrait de l'Italie, suivi peu de temps apres
par l'Allemagne, ces sanctions perdent leur sens.

Guerre et neutralite

Durant et suivant la Seconde Guerre mondiale, la Suisse
a suivi une politique de stricte neutralite, volontaire
mais en meme temps imposee par les circonstances. En
effet, le pays reste sur la «liste noire » du gouvernement
americain jusqu'ä la signature des accords de

Washington, en 1951.
L'environnement se prete donc -en tous cas vis-ä-vis de

l'opinion public et de l'etranger- ä une politique fondee
sur les principes de la neutralite e t de la non ingerence. Les
diplomatie helvetique d'alors est presque exclusivement
bilaterale ; il faut en effet attendre 1952 pour que s'ouvre
la premiere representation diplomatique permanente, ä

Paris.

Or la conception suisse de la neutralite arrnee et la notion
de l'independance strategique militent en faveur du

developpement d'une industrie nationale d'armement.
Et celle-ci, une fois les differends de la Guerre resolus,

se place en pole position des fournisseurs d'armements
ä la nouvelle Bundeswehr, creee en 1949 dans le meme
elan que le nouveau Gouvernement de la Republique
föderale allemande (RFA) et de son adhesion dans la

toute nouvelle Organisation du Traite de l'Atlantique
Nord (OTAN).

Guerre et neutralite

Sous l'impulsion de Max Petitpierre, la neutralite
traditionnelle affichee cache de moins en moins une

activite de plus en plus proactive de la diplomatie
helvetique. Aussi, la diplomatie reste largement detachee

-du moins dans la forme- des interets economiques. C'est

ainsi que se dessinent deux grandes tendances des annees

1960-1980:
• D'une part, l'aspiration au multilateralisme, sous la

forme de la Conference pour la Securite et la Cooperation
en Europe et de l'Association europeenne de libre-

echange (AELE). Cet axe de developpement, base sur

des valeurs humanitaires et universelles, donne lieu a

la creation de la Direction du developpement et de la

Cooperation (DDG).
• D'autre part, la poursuite des affaires economiques,

selon le principe des accords bilateraux. Ces efforts sont

soutenus depuis 1999 par la creation du Secretariat ä

l'economie (SECO).

Certains chercheurs demontrent le fosse croissant qui

peut exister entre la Philanthropie et les interets. On

constate ainsi que la Suisse a commerce avec le Bloc

de l'Est (Conseil d'assistance economique mutuelle:

COMECOM) avec la complicite ou du moins le bon

vouloir du Gouvernement americain. Mais les activites

commerciales de la Suisse prennent un essor considerable

en Angola puis en Afrique du Sud durant les annees 197°

La place financiere suisse joue un röle

important dans le regime de sanctions

internationales decidees unilateralement

par certains pays, voire par la Communaute

internationale.



RMS+ N ° 4 juillet - aoüt 2013 7

Joseph Deiss, Chef du Departement federal des Affaires etrangeres (DFAE) de 1999 ä 2006, dans la salle de l'Assemblee generale de l'OIMU

- alors que les cleux pays sont sous embargo international
en raison des guerres qui y regnent et surtout de la
Situation inacceptable de l'Apartheid dans ce dernier.

Communaute internationale

75% du peuple suisse refuse l'adhesion de la Suisse ä

l'Organisation des Nations unies (ONU) en 1986. En
1994, 57% refusent la creation de casques bleus. Mais en
2002, 54,6 % acceptent finalement l'adhesion ä l'ONU.
A partir des annees 1990, l'adhesion de la Suisse ä

nombre d'institutions et une participation de plus en
plus proactive en matiere de promotion des droits
fondamentaux, du developpement durable et de la
securite humaine, conduisent le pays ä se plier aux
injonctions de la Communaute internationale en matiere
de sanctions - notamment envers certains pays en

guerre, ou en proie a de graves manquements en matiere
de droits humains.
Le developpement de « sanctions intelligentes » au milieu
des annees 1990, ciblant specifiquement la fortune des
dictateurs et de leur entourage, met la Suisse au centre
d'un dispositif de pressions et de guerre economique
visant ä eviter les abus, les injustices, les erimes et les
conflits.
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Les sanctions economiques peuvent avoir des consequences terribles,

ä l'instar de l'effondrement de la monnaie iranienne en 2012. Le Rial a

perdu la moitie de sa valeur entre juin 2012 et octobre de la meme annee.
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